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ORDRE DU JOUR 
du: Secrétariat 
au: Groupe de travail II 
Objet: Ordre du jour de la réunion du 7 octobre 2002 (10 h 00 - 18 h 30) 
 
I. ORDRE DU JOUR 
 
1. (sauf si la question a été traitée le 4 octobre): Modalités et conséquences d'une éventuelle 

adhésion de la CE/de l'UE à la CEDH 
– notamment, conséquences d'une éventuelle adhésion pour le système de répartition de 

compétences entre la CE/l'UE et les États membres 
– autres questions 

 
voir document CONV 116/02, partie III, en particulier point 4 (pages 22 et 23) 

 
2. Modalités et conséquences d'une éventuelle intégration de la Charte dans les traités 

– examen de certaines adaptations techniques dans les dispositions horizontales de la 
Charte (suite) 

– article 6, paragraphe 2, du traité UE dans sa version actuelle 
 voir document CONV 116/02, partie II, point 2 (pages 9 et 10) 
– autres questions 

 
3. Éléments éventuels du rapport final du groupe 
 
4. Divers 
 
 
II. Les membres sont invités à transmettre au Secrétariat (amelia.fernandez-

navarro@consilium.eu.int) le nom de l'assistant qui les accompagnera lors de la réunion. 
 
III. Il est rappelé aux membres que le Groupe de contact "Droits de l'homme" rencontrera des 

organisations non gouvernementales le 8 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 (CCAB-1D) et que 
M. Vitorino apprécierait que les membres du groupe assistent à cette réunion. 

 

________________________ 


